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(54)  Dispositif  de  pressurage  à  axe  de  déplacement  vertical 

(57)  -L'objet  de  l'invention  concerne  un  dispositif  de 
pressurage,  notamment  pour  le  raisin,  comprenant 
un  bâti  (10),  deux  colonnes  (14)  verticales,  des 
moyens  de  pressage  (16)  notamment  comprenant 
un  vérin  (32)  dont  le  corps  (34)  est  fixé  à  une  tra- 
verse  (30)  solidaire  des  colonnes  et  dont  le  piston 
(36)  porte  un  plateau  de  pressage  (38),  des  moyens 
(44)  pour  manoeuvrer  le  vérin,  un  plateau  fixe  (24) 
en  vis  à  vis  du  plateau  mobile,  un  bac  (26)  de  recueil 
des  liquides  reposant  sur  le  plateau  fixe,  une  cage 
(40)  munie  de  trous,  prévue  pour  recevoir  le  raisin, 
disposée  sur  le  bac  qui  se  caractérise  en  ce  qu'il 
comprend  des  moyens  mobiles  de  protection  (18) 
périphériques  à  la  cage  et  des  moyens  de  manoeu- 
vre  (58-66)  de  ces  moyens  mobiles  de  protection, 
au  moins  en  translation. 14 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  pressoir  à  axe 
de  pressurage  vertical. 

On  connaît  de  nombreux  types  de  pressoirs  vinico- 
les  mais  les  pressoirs  qui  donnent  les  meilleurs  résultats 
sont  les  pressoirs  à  axes  verticaux  et  d'ailleurs  ce  sont 
ceux  que  les  grands  crus  utilisent  toujours.  De  tels  pres- 
soirs  sont  soit  très  anciens  soit  construits  récemment 
mais  suivant  des  conceptions  strictement  identiques 
aux  pressoirs  à  remplacer,  aux  matériaux  près  puisque 
ceux-ci  ont  évolués,  sauf  le  bois  dont  on  cherche  des 
essences  et  des  qualités  comparables. 

Ce  type  de  pressoir  vertical  connu  est  à  fonctionne- 
ment  discontinu.  Il  comprend  un  vérin  central  qui  dépla- 
ce  en  translation  un  plateau  de  pressurage  vers  un  pla- 
teau  fixe  de  butée. 

Une  cage  est  fixe  autour  des  deux  plateaux  en  sorte 
de  retenir  le  raisin  avant  pressurage  puis  pendant  le 
pressurage.  Une  telle  cage  comprend  des  lames  de  bois 
disposées  verticalement  suivant  un  cercle,  ces  lames 
étant  maintenues  par  des  cerclages  afin  de  rendre  la 
cage  résistante  à  la  pression  exercée  par  le  plateau  de 
pressurage  mobile. 

Le  fonctionnement  d'un  tel  pressoir  est  simple.  Il 
suffit  de  disposer  la  quantité  adéquate  de  raisin  dans  la 
cage  sur  le  plateau  inférieur  qui  joue  le  rôle  de  fond  de 
cage,  puis  de  mettre  en  marche  les  moyens  de  dépla- 
cement  du  plateau  mobile. 

Suivant  les  variantes,  le  plateau  mobile  peut  être  le 
plateau  supérieur  tandis  que  le  plateau  fixe  est  le  pla- 
teau  inférieur  ou  inversement. 

La  cage  reste  immobile  pendant  le  pressurage  qui 
dure  quelques  minutes. 

Les  jus  exprimés  s'écoulent  par  gravité  dans  un  bac 
récupérateur,  disposé  sous  le  plateau  inférieur,  puis 
sont  recueillis  dans  une  cuve  adaptée  de  grande  capa- 
cité. 

La  pression  exercée  varie  suivant  la  qualité  des  rai- 
sins  et  reste  fonction  de  la  qualité  recherchée,  un  tel 
paramètre  relevant  principalement  du  savoir-faire  de 
l'utilisateur. 

Une  fois  la  durée  de  pressurage  écoulée,  le  plateau 
mobile  est  rappelé  en  position  initiale  pour  libérer  le  gâ- 
teau  de  marc  dont  la  hauteur  a  diminué  mais  dont  le 
contenu  a  été  pressé  contre  la  paroi  intérieure  de  la  ca- 
ge,  ce  qui  le  bloque  dans  cette  cage.  Aussi,  il  faut  retirer 
la  cage  contenant  le  gâteau  du  plateau  support,  ce  qui 
représente  un  poids  respectable  et  oblige  deux  person- 
nes  à  intervenir,  pour  retirer  les  cerclages  afin  de  pro- 
voquer  l'ouverture  de  ladite  cage,  ce  qui  permet  de  re- 
tirer  le  gâteau  et  de  nettoyer  la  cage.  Les  cercles  sont 
remontés  sur  la  cage  pour  la  rendre  prête  à  nouveau  à 
l'utilisation. 

Pour  éviter  les  pertes  de  temps  engendrées  par  cet- 
te  manutention  et  ces  démontages/remontages,  les  ca- 
ges  sont  au  nombre  de  deux  afin  de  travailler  en  temps 
masqué  et  de  rentabiliser  la  presse.  Néanmoins,  les 

rendements  restent  très  faibles,  ce  qui  n'est  pas  l'idéal 
pourtraiter  en  urgence  une  récolte,  surtout  compte  tenu 
des  capacités  accrus  des  moyens  de  récolte.  Bien  en- 
tendu,  la  solution  consiste  à  multiplier  les  presses  mais 

s  l'investissement  est  lourd  pour  une  durée  d'utilisation 
très  courte  si  bien  que  l'amortissement  est  long. 

Un  autre  inconvénient  de  ce  type  de  presse  est  le 
fait  que  le  bâti  est  fixé  au  sol  sans  possibilité  de  dépla- 
cement,  car  de  façon  habituelle,  le  plateau  mobile  est 

10  situé  en  partie  inférieure,  le  piston  de  poussée  étant  ain- 
si  disposé  dans  une  fosse  sous  la  presse  pour  gagner 
de  la  place. 

On  sait  aussi  que  les  pressoirs  de  ce  type  deman- 
dent  un  entretien  important  car  lors  du  pressurage,  les 

15  grains  de  raisin  éclatent  et  du  jus  est  projeté  à  travers 
les  jours  entre  les  claies  de  la  cage,  ce  qui  oblige  à  un 
nettoyage  régulier  du  sol  et  des  matériels. 

Aussi  la  présente  invention  propose  un  pressoir  à 
axe  de  déplacement  vertical  du  plateau  de  pressurage 

20  qui  pallie  les  inconvénients  de  l'art  antérieur.  En  effet, 
ce  pressoir  est  mobile,  permet  de  supprimer  le  démon- 
tage  de  la  cage,  permet  le  retrait  du  gâteau  sans  dé- 
montage,  évite  les  souillures  par  projection,  il  est  fiable 
et  d'un  prix  de  revient  inférieur  à  nombre  de  pressoirs 

25  plus  complexes  du  type  horizontaux  notamment. 
A  cette  fin,  le  dispositif  de  pressurage  selon  l'inven- 

tion  comprend  un  bâti,  deux  colonnes  verticales,  des 
moyens  de  pressage  notamment  comprenant  un  vérin 
dont  le  corps  est  fixé  à  une  traverse  solidaire  des  colon- 

30  nés  et  dont  le  piston  porte  un  plateau  de  pressage,  des 
moyens  pour  manoeuvrer  le  vérin,  un  plateau  fixe  en  vis 
à  vis  du  plateau  mobile,  un  bac  de  recueil  des  liquides 
reposant  sur  le  plateau  fixe,  une  cage  munie  de  trous, 
prévue  pour  recevoir  le  raisin,  disposée  sur  le  bac,  ca- 

35  ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens  mobiles  de 
protection  périphériques  à  la  cage  et  des  moyens  de 
manoeuvre  de  ces  moyens  mobiles  de  protection,  au 
moins  en  translation. 

Selon  une  autre  caractéristique  correspondant  au 
40  mode  de  réalisation  préférentiel,  les  moyens  mobiles  de 

protection  comprennent  un  écran,  coaxial  à  la  cage. 
En  outre,  pour  atteindre  le  résultat  prévu  concer- 

nant  la  manutention  du  gâteau  de  marc,  il  est  prévu  des 
moyens  de  verrouillage  interposés  entre  la  cage  et 

45  l'écran. 
Selon  une  autre  caractéristique  très  importante  de 

l'invention,  il  est  prévu  des  moyens  d'introduction  d'un 
gaz  inerte  à  l'intérieur  des  moyens  de  protection. 

De  façon  préférentielle,  l'écran  est  transparent. 
so  Le  bâti  comprend  aussi  des  roues  en  sorte  de  le 

rendre  mobile. 
Le  dispositif  selon  la  présente  invention  est  décrit 

selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  non  limitatif,  en 
regard  des  dessins  annexés  sur  lesquels,  les  figures 

55  représentent  : 

figure  1  ,  une  vue  en  élévation  de  face  du  dispositif 
selon  la  présente  invention, 
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figure  2,  une  vue  en  coupe  verticale  du  bâti  de  la 
vue  de  la  figure  1  ,  faisant  apparaître  les  moyens  de 
déplacement, 
figure  3,  une  vue  en  élévation  latérale  faisant  appa- 
raître  les  détails  de  réalisation  du  dispositif,  s 
figure  4,  une  vue  du  dispositif  dans  la  phase  de 
pressurage,  et 
figure  5,  une  vue  de  la  phase  récupération  du  gâ- 
teau  de  marc. 

10 
Sur  la  figure  1  ,  on  a  représenté  un  bâti  1  0,  compre- 

nant  une  embase  mobile  12,  deux  colonnes  14,  des 
moyens  de  pressurage  16  et  des  moyens  mobiles  de 
protection  18. 

L'embase  mobile  1  2  comprend  un  châssis  20,  mon-  15 
té  sur  roues  22,  ce  châssis  ayant  une  grande  résistance 
mécanique  pour  encaisser  les  efforts  exercés  lors  du 
pressurage  par  les  moyens  de  pressurage  16. 

Un  plateau  fixe  24  est  monté  sur  ce  châssis  pour 
supporter  un  bac  26  de  récupération  des  jus  de  presse  20 
dont  la  canalisation  d'évacuation  28  est  visible  sur  cette 
figure  1  ,  à  l'arrière  plan. 

Les  colonnes  14  sont  solidaires  du  châssis  et  sup- 
portent  une  traverse  30,  en  partie  haute. 

Sur  cette  traverse  est  rapporté  un  vérin  32  compo-  25 
sant  une  partie  des  moyens  de  pressurage  1  6.  Plus  par- 
ticulièrement,  le  corps  34  du  vérin  est  solidarisé  à  la  tra- 
verse  tandis  que  le  piston  36  est  libre  et  orienté  vers  le 
plateau  fixe  24. 

Un  plateau  mobile  38  de  pressurage  est  monté  à  30 
l'extrémité  du  piston.  De  préférence,  ce  plateau  est  ar- 
ticulé  par  rapport  à  l'extrémité  du  piston  afin  de  permet- 
tre  une  orientation  de  ce  plateau  en  fonction  de  la  pla- 
néité  de  la  charge  de  raisin  par  exemple. 

Les  moyens  de  pressurage  sont  complétés  par  une  35 
cage  40,  cylindrique,  réalisée  en  matériau  métallique, 
de  préférence  en  acier  inoxydable,  monobloc,  percée 
sur  toute  sa  surface  de  trous  de  forme  et  de  dimensions 
adaptées  aux  paramètres  de  pressurage,  une  telle  dé- 
termination  étant  à  la  portée  de  l'homme  de  l'art.  40 

Cette  cage  est  posée  sur  le  plateau  26  de  récupé- 
ration  des  jus,  plateau  qui  est  soutenu  par  le  plateau  fixe 
24. 

Cette  cage  comprend,  venu  de  fabrication,  un  re- 
bord  périphérique  42,  en  partie  supérieure,  ce  rebord  45 
ayant  notamment  un  effet  de  centrage  comme  cela  sera 
expliqué  lors  de  la  description  du  fonctionnement. 

La  puissance  mécanique  des  organes  mobiles  des 
moyens  de  pressurage  est  fournie  par  une  centrale  hy- 
draulique  de  type  connu,  référencée  globalement  par  le  so 
nombre  44,  les  moyens  de  commande  et  de  pilotage 
portant  la  référence  46. 

Le  dispositif  est  complété  par  des  moyens  de  pro- 
tection  18  qui  comprennent  un  écran  48,  cylindrique, 
coaxial  à  la  cage  40  de  pressurage,  d'un  diamètre  sen-  55 
siblement  égal  à  celui  engendré  par  le  rebord  périphé- 
rique  42,  aux  jeux  de  fonctionnement  près. 

Cet  écran  est,  dans  le  mode  de  réalisation  préfé- 

rentiel  décrit,  réalisé  en  matériau  transparent. 
Cet  écran  comprend  en  outre  des  moyens  de  ver- 

rouillage  52  qui  sont  prévus  pour  coopérer  avec  la  cage 
40  de  pressurage,  plus  particulièrement  avec  le  rebord 
périphérique  42. 

En  se  reportant  à  la  figure  2,  on  voit  les  moyens  de 
déplacement  54  des  moyens  de  protection  et  plus  par- 
ticulièrement  de  l'écran  48. 

Ces  moyens  54  comprennent  un  motoréducteur  56 
intégré  dans  le  châssis  20  qui  entraîne  en  rotation  par 
son  arbre  moteur  une  poulie  menante  58  qui  par  des 
courroies  60  transmet  le  mouvement  à  deux  poulies  me- 
nées  62,  solidaires  chacune  respectivement  d'une  vis 
64  verticale,  libre  en  rotation  et  fixe  en  translation  grâce 
à  des  paliers  de  type  connu  pour  les  montages  vis  à 
billes.  Chaque  vis  est  intégrée  dans  la  colonne  14  cor- 
respondante. 

Sur  chacune  de  ces  vis  est  montée  une  paire  de 
douilles  66,  filetées  au  pas  de  la  vis,  ces  deux  paires  de 
douilles  étant  fixées  diamétralement  sur  la  périphérie 
extérieure  de  l'écran. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  est  décrit  ci-après 
en  regard  de  l'ensemble  des  figures  sur  lesquelles  les 
éléments  identiques  portent  les  mêmes  références. 

Tout  d'abord,  l'opérateur  choisit  le  lieu  d'interven- 
tion,  c'est  à  dire  l'endroit  où  il  souhaite  effectuer  le  pres- 
surage,  ceci  grâce  à  la  mobilité  du  bâti.  Il  lui  faut  ensuite 
connecter  l'ensemble  à  une  simple  prise  de  courant  de 
puissance  adaptée,  relier  l'évacuation  des  jus  à  une 
pompe  ou  à  une  cuve  avec  écoulement  par  simple  gra- 
vité,  le  dispositif  est  prêt. 

Une  charge  de  raisin  est  introduite  dans  la  cage,  les 
moyens  de  protection  et  en  particulier  l'écran  étant  en 
position  haute.  La  cage  repose  sur  le  bac  26  de  recueil 
du  jus,  ainsi  que  montré  sur  les  figures  1  ,  2  ou  3. 

L'écran  48  est  abaissé  pour  venir  autour  de  la  cage 
40,  formant  une  double  enveloppe.  Cette  manoeuvre 
est  obtenue  par  la  mise  en  marche  du  motoréducteur 
56  qui  entraîne  par  les  courroies  60,  les  vis  64  et  les 
douilles  66,  l'écran  48.  En  fonction  du  sens  de  rotation, 
l'écran  est  remonté  ou  abaissé. 

Les  moyens  de  protection  sont  alors  dans  la  posi- 
tion  représentée  sur  la  figure  4.  L'opérateur  peut  alors 
commander  par  le  boîtier  46  la  descente  du  plateau  de 
pressurage  38,  le  piston  36  venant  en  saillie  à  l'extérieur 
du  corps  34  du  vérin  32. 

Le  raisin  est  alors  pressé  et  le  jus  en  est  extrait,  il 
est  recueilli  dans  le  bac  26  prévu  à  cet  effet  et  s'écoule 
par  la  sortie  28. 

On  remarque  le  rôle  de  l'écran  qui  évite  les  projec- 
tions  et  donc  qui  limite  grandement  les  souillures  autour 
de  l'appareil. 

Le  fait  que  l'écran  est  réalisé  en  matériau  transpa- 
rent  permet  à  l'opérateur  de  suivre  l'opération  de  pres- 
surage  tant  dans  la  cage  car  la  perforation  permet  un 
premier  contrôle  visuel  qu'à  la  périphérie  pour  voir  la 
qualité  des  jus  qui  s'écoulent. 

Cet  écran  ne  créé  aucune  perturbation  dans  l'opé- 

3 
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ration  de  pressurage. 
Une  fois  le  plateau  de  pressurage  en  position  basse 

et  après  cette  phase  de  pressage,  l'opérateur  actionne 
les  moyens  de  verrouillage  52  pour  lier  l'écran  48  à  la 
cage  40,  cet  actionnement  pouvant  être  réalisé  préala- 
blement  au  pressurage. 

L'opérateur  poursuit  le  cycle  de  mise  en  oeuvre  du 
dispositif  en  remontant  l'écran  par  mise  en  service  du 
motoréducteur  dans  le  sens  inverse,  tout  en  maintenant 
le  plateau  donc  le  piston  du  vérin  en  position  basse. 

Comme  les  moyens  de  verrouillage  52  sont  liés  à 
la  cage  et  que  le  gâteau  de  marc  est  immobilisé,  la  cage 
est  désolidarisée  du  gâteau  sans  aucun  effort  de  la  part 
de  l'opérateur  et  peut  être  remontée  simultanément  à 
l'écran,  libérant  le  gâteau  de  marc  sur  le  bac  de  recueil 
du  jus. 

L'opérateur  remonte  ensuite  le  piston  et  le  plateau 
qui  en  est  solidaire,  libérant  totalement  le  gâteau  de 
marc  qui  se  trouve  de  ce  fait  totalement  libre  pour  être 
saisi  par  tout  moyen  adapté,  car  il  est  fortement  com- 
pacté. 

On  peut  prévoir  simplement  un  chariot  à  fourche  qui 
vient  saisir  le  gâteau,  ce  chariot  pouvant  être  à  dépla- 
cement  manuel. 

Le  poids  du  gâteau  n'est  plus  excessif  puisque  la 
cage  a  été  retirée. 

Un  nouveau  cycle  de  pressurage  peut  être  lancé 
quasi  instantanément,  le  temps  de  remplir  à  nouveau  la 
cage  de  raisin  après  que  celle-ci  a  été  abaissée  et 
l'écran,  désolidarisé,  a  été  relevé. 

Dans  le  cas  où  le  pressoir  est  orienté  avec  son  axe 
de  pressage  horizontal,  le  gâteau  de  marc  a  tendance 
à  tomber  sous  l'effet  de  la  gravité,  cette  orientation 
n'étant  pas  nécessairement  la  préférentielle  car  les  res- 
ponsables  du  pressage  souhaitent  plutôt  une  orienta- 
tion  verticale. 

Le  nettoyage  de  l'ensemble  est  très  simple  puisque 
tous  les  organes  sont  accessibles,  le  dispositif  est  mo- 
bile,  la  cage  est  en  acier  inoxydable,  l'écran  est  en  un 
matériau  transparent  à  base  de  polymère  (polycarbona- 
te  ou  polymétacrylate). 

Quant  aux  souillures  par  le  vérin  elles  sont  impos- 
sibles  compte  tenu  des  progrès  réalisés  dans  le  domai- 
ne  de  l'hydraulique  et  compte  tenu  de  la  faible  sollicita- 
tion  de  ces  matériels.  Les  souillures  sont  évidemment 
impossibles  si  le  vérin  est  placé  en  dessous  du  plateau 
fixe,  c'est  à  dire  lorsque  le  montage  est  retourné  de 
180°. 

Les  moyens  de  déplacement  de  l'écran,  dans  le  mo- 
de  de  réalisation  du  type  vis/écrou,  sont  entièrement  ca- 
rénés  dans  le  châssis  et  dans  les  colonnes,  ce  qui  sup- 
prime  tout  risque. 

Le  dispositif  selon  l'invention  permet  de  donner  au 
vin  de  presse  les  meilleures  garanties  de  qualité,  d'une 
part,  grâce  au  pressurage  lent  et  doux  qui  évite  l'écra- 
sement  des  parties  végétales,  rafles,  pépins  et  peau 
tout  en  assurant  l'extraction  de  la  majeure  partie  du  vin 
interstitiel,  apparenté  au  jus  de  goutte,  c'est-à-dire  au 

vin  présentant  les  plus  grandes  qualités  organolepti- 
ques. 

Mais  en  outre,  on  remarque  que  l'écran  limite  les 
échanges  avec  l'air  pendant  le  pressurage  ce  qui  limite 

s  l'oxydation,  renforçant  encore  les  qualités  du  jus  re- 
cueilli. 

Selon  un  perfectionnement  du  dispositif,  on  peut 
prévoir  un  inertage  du  volume  compris  entre  le  bac  de 
recueil  du  jus,  l'écran  et  le  plateau  de  pressurage  par 

10  injection  de  gaz  inerte  à  travers  un  piquage  prévu  dans 
la  paroi  de  l'écran  qui  débouche  dans  l'espace  annulaire 
entre  la  cage  et  ledit  écran  et  pénètre  dans  la  cage,  rem- 
plaçant  l'air  et  donc  l'oxygène  qui  est  inclus. 

Selon  un  autre  perfectionnement  de  l'invention,  le 
15  boîtier  de  commande  46  est  programmable  à  l'aide  de 

potentiomètres  et  de  programmateurs  ou  d'un  micropro- 
cesseur  intégré  afin  de  pouvoir  enregistrer  des  cycles 
donnés,  ce  qui,  pour  une  même  vendange,  est  le  garant 
d'une  possibilité  de  reproductibilité  et  d'une  qualité 

20  constante. 
On  peut  aussi  assurer  les  premiers  cycles  en  ma- 

nuel  en  sorte  de  déterminer  le  cycle  le  mieux  adapté  en 
fonction  de  la  vendange  puis  mémoriser  les  phases  de 
ce  cycle  pour  les  reproduire  indéfiniment  pour  tout  levo- 

ns  lume  restant  d'une  même  vendange. 
Le  dispositif  selon  l'invention  est  particulièrement 

attractif  par  le  fait  qu'il  conserve  toutes  les  qualités  des 
pressoirs  traditionnels  tout  en  supprimant  les  corvées 
et  en  améliorant  de  façon  simple  le  procédé  de  pressu- 

30  rage  notamment  par  l'inertage  de  la  charge  et  des  jus 
extraits  pendant  le  pressage. 

Dans  certains  cas  et  pour  des  besoins  de  simplicité, 
de  coût  et  de  fiabilité,  l'ensemble  moto-réducteur  et  vis- 
écrou  peut  être  remplacé  par  un  vérin  unique,  par  exem- 

35  pie  hydraulique  ou  électrique,  et  un  ensemble  de  poulies 
de  renvoi  qui  assurent  les  mouvements  des  moyens  de 
protection. 

L'application  décrite  est  particulièrement  adaptée 
au  raisin  mais  on  peut  l'envisager  avec  les  mêmes  effets 

40  au  pressurage  des  olives. 
Les  dimensions  pourront  varier  en  fonction  des  be- 

soins  sans  pour  cela  sortir  du  cadre  de  la  présente  in- 
vention. 

45 
Revendications 

1  .  Dispositif  de  pressurage,  notamment  pour  le  raisin, 
comprenant  un  bâti  (10),  deux  colonnes  (14)  verti- 

50  cales,  des  moyens  de  pressage  (16)  notamment 
comprenant  un  vérin  (32)  dont  le  corps  (34)  est  fixé 
à  une  traverse  (30)  solidaire  des  colonnes  et  dont 
le  piston  (36)  porte  un  plateau  de  pressage  (38), 
des  moyens  (44)  pour  manoeuvrer  le  vérin,  un  pla- 

55  teau  fixe  (24)  en  vis  à  vis  du  plateau  mobile,  un  bac 
(26)  de  recueil  des  liquides  reposant  sur  le  plateau 
fixe,  une  cage  (40)  munie  de  trous,  prévue  pour  re- 
cevoir  le  raisin,  disposée  sur  le  bac,  caractérisé  en 

4 
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ce  qu'il  comprend  des  moyens  mobiles  de  protec- 
tion  (18)  périphériques  à  la  cage  et  des  moyens  de 
manoeuvre  (58-66)  de  ces  moyens  mobiles  de  pro- 
tection,  au  moins  en  translation. 

5 
2.  Dispositif  de  pressurage  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  en  ce  que  les  moyens  mobiles  de  pro- 
tection  comprennent  un  écran  (48),  coaxial  à  la  ca- 
ge  (40). 

10 
3.  Dispositif  de  pressurage  selon  la  revendication  2, 

caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens  de 
verrouillage  (52)  interposés  entre  la  cage  (40)  et 
l'écran  (48). 

15 
4.  Dispositif  de  pressurage  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  des  moyens  d'introduction  d'un  gaz 
inerte  à  l'intérieur  des  moyens  de  protection  (18). 

20 
5.  Dispositif  de  pressurage  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  manoeuvre  des  moyens  de  pro- 
tection  comprennent  un  motoréducteur  (56),  une 
poulie  menée  (58)  et  des  poulies  menées  (62)  et  25 
des  courroies  (60)  ainsi  que  deux  vis  (64)  et  des 
douilles  (66)  prévues  pour  coopérer  avec  les  vis, 
lesdites  douilles  étant  solidaires  des  moyens  de 
protection  (18). 

30 
6.  Dispositif  de  pressurage  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  de  manoeuvre  des  moyens  de  protection 
comprennent  un  vérin  hydraulique  ou  électrique,  un 
ensemble  de  poulies  et  des  câbles  de  liaison  du  vé-  35 
rin  avec  les  moyens  de  protection  (18). 

7.  Dispositif  de  pressurage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  2  à  6,  caractérisé  en  ce  que 
l'écran  (48)  est  transparent.  40 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
des  moyens  (46)  de  commande  des  cycles  de  pres- 
surage  programmable  préalablement  ou  sur  le  site  45 
même  de  pressurage. 

9.  Dispositif  de  pressurage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  le  bâti  comprend  des  roues  en  sorte  de  le  ren-  so 
dre  mobile. 

55 
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